1011 Lancement de la campagne contre la traite des êtres humains 
Campagne AU.COMMIT en Afrique de l’Est et dans la Corne de l’Afrique
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Le lancement de la campagne de l’Initiative contre la traite des êtres humains (AU.COMMIT) de la Commission de l’Union Africaine (CUA) avec la communauté d’Afrique de l’Est (EAC) et l’Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD), a pu bénéficier de la participation riche et variée de Communautés Economiques Régionales d’Afrique et de représentants des pays membres de EAC et IGAD, d’organisations de la société civile, d’agences des Nations Unies, de la ligue des États arabes, de la CUA et de l’Union Européenne. Le lancement et atelier de mise en œuvre du Plan d’action de Ouagadougou contre la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des enfants, aura lieu du 6 au 8 décembre à Djibouti, au centre de conférences de l’IGAD, et sera organisé conjointement par l’IGAD, le département des affaires sociales de la CUA, l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) et EAC.

1. AU.COMMIT en Afrique

« La campagne AU.COMMIT Campagne cherche à sensibiliser quant à l'engagement continu de l'Union africaine pour affronter les défis de la traite des êtres humains à travers notre continent bien-aimé. La campagne AU.COMMIT vise à raffermir les activités menées par la Commission de l'Union africaine, y compris les initiatives mondiales, régionales et nationales vers des actions plus coordonnées de lutte contre la traite des personnes en Afrique », déclare Mr Olawale Maiyegun, Directeur CUA des affaires sociales.

Le lancement de l’AU.COMMIT, en collaboration avec l’IGAD et la CEA, étend la campagne contre la traite des êtres humains à l’Afrique de l’Est et aux pays de la Corne de l’Afrique. L’AU.COMMIT a été lancé dans plusieurs régions africaines dans le cadre des Communautés économiques régionales (CER). En 2009, la campagne couvrait la Communauté de développement d’Afrique australe (SADC), une CER représentant les États de la région, et s’est étendue en mars 2010 à la Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO).

« Beaucoup d’États africains n'ont pas encore ratifié le Protocole des Nations Unies sur la Traite des êtres humains ou ne l’ont pas mis encore pleinement en œuvre au travers d’une législation spécifique dans leur domaine respectif et, aujourd'hui, je prie instamment nos États membres d’IGAD et d’EAC de raffermir leur engagement à cette cause, notamment par la ratification du Protocole susmentionné, et de nous rejoindre dans la mise en œuvre du Plan d'action de Ouagadougou contre ce crime, l’accès à la justice pour les victimes de notre continent et sur notre continent, et la fin de l'impunité pour les trafiquants », Mr Olawale Maiyegun, Directeur CUA des affaires sociales

La campagne de l’AU.COMMIT vise à faire connaitre le Plan d’action de Ouagadougou contre la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des enfants sur tout le continent africain, et à impulser sa mise en œuvre. Le Plan d’action de Ouagadougou a été adopté par l’UA, l’UE et leurs États-membres en 2006. Il s’agit d’une déclaration d’intention conjointe, qui vise à conjuguer les efforts de lutte contre la traite des êtres humains.

Le Plan d’action est une stratégie sur trois fronts : prévenir la traite, en protéger ses victimes, et poursuivre ceux qui s’en rendent coupables. Les États sont donc appelés à entreprendre le travail nécessaire au développement socio-économique et à la prise de conscience, pour protéger les groupes les plus vulnérables de la traite des êtres humains, à définir un cadre légal et politique et à lui donner des moyens d’action afin de protéger les victimes et de poursuivre les coupables, et à renforcer les compétences en matière d’identification et d’assistance aux victimes. Une attention particulière est accordée aux femmes et aux enfants dans le Plan d’action, ceux-ci étant considérés comme particulièrement vulnérables à la traite d’êtres humains en Afrique.

AU.COMMIT exhorte les intervenants régionaux et nationaux à s’attaquer aux véritables racines du phénomène d’offre et de demande en matière de traite des être humains. Pour lutter contre l’offre, les outils nécessaires doivent être préventifs et stimuler le développement socio-économique, réduire la pauvreté, créer de l’emploi pour les groupes les plus vulnérables, en particulier les femmes, promouvoir les droits des enfants. La lutte contre la demande doit quant à elle passer par des outils répressifs, tels que la poursuite en justice des personnes impliquées dans les trafics et le démantèlement de leurs réseaux. De plus, les facteurs de base de la traite des êtres humains, en particulier ceux qui mènent les femmes et les enfants au travail forcé ou à l’exploitation sexuelle, méritent une considération particulière et demandent des dispositions légales interdisant le tourisme sexuel, le travail forcé et l’exploitation sexuelle, ainsi que de lourdes pénalités contre le travail des enfants.

2. Atelier de mise en œuvre du Plan d’action de Ouagadougou contre la traite des êtres humains

Une fois la campagne AU.COMMIT officiellement lancée, l’atelier de mise en œuvre du Plan d’action de Ouagadougou dans les régions CEA et IGAD commencera. L’état de la traite des êtres humains dans la Corne de l’Afrique et en Afrique de l’Est sera analysé, et l’expérience des partenaires internationaux, des États-membres et des CER de toute l’Afrique sera partagée. Suivront des débats sur les stratégies régionales de lutte contre la traite, qui jetteront les bases du travail du troisième jour. Celui-ci servira à planifier des initiatives concrètes en vue de prévenir la traite des êtres humains, d’identifier et de protéger les victimes, de poursuivre les trafiquants et de nouer des partenariats permettant de lutter efficacement contre les trafics.

La participation d’une large palette d’acteurs, couvrant plusieurs domaines d’expertise et ayant tous une contribution unique à apporter à la lutte contre la traite des êtres humains, permettra aux débats de rester aussi animés que lors de l’évènement d’ouverture, et facilitera des partenariats solides entre les différentes parties prenantes. L’atelier devrait aboutir à la conclusion d’un accord sur les mécanismes de mise en œuvre du Plan d’action de Ouagadougou en Afrique de l’Est et dans la Corne de l’Afrique.

3. AU.COMMIT dans le partenariat UE-Afrique sur la migration, la mobilité et l’emploi

 « Comme nous le savons bien aujourd'hui, la traite des personnes reste l'une des activités criminelles les plus dynamiques dans le monde, ce qui entraîne de graves atteintes aux droits de l'homme. Ce phénomène pose un défi de plus en plus grave pour l'humanité. Si nous voulons nous y attaquer sérieusement, une meilleure coopération entre les pays d'origine, de transit et de destination est requise. Aujourd'hui, je suis encore plus convaincu que les mécanismes régionaux et sous-régionales jouent un rôle clé en fournissant une réponse qui est à la fois multilatérale et suffisamment proches des réalités des pays et des spécificités dans une certaine région ».
Mr Olawale Maiyegun, Directeur CUA des affaires sociales

La campagne AU.COMMIT est l’une des initiatives phares du Partenariat UE-Afrique pour la migration, la mobilité et l’emploi, le septième partenariat de la stratégie UE-Afrique. Elle vient en soutien à l’Initiative contre la traite des êtres humains du deuxième Plan d’action du partenariat, qui couvre les années 2011 à 2013. Par cette initiative, la CUA, en partenariat avec la CE, aidera les CER à développer et à mettre en œuvre des plans d’action régionaux de renforcement de la protection, la prévention et la répression de la traite des êtres humains, conformément au Plan d’action de Ouagadougou et à l’AU.COMMIT, couvrant les pays d’origine, de transit et de destination.
Le lancement de l’AU.COMMIT et de l’atelier de mise en œuvre du Plan d’action de Ouagadougou constitue la première étape vers le développement de plans d’actions régionaux pour EAC et l’IGAD, et pour la mise en œuvre de l’Initiative contre la traite des êtres humains dans les pays d’Afrique de l’Est et de la Corne de l’Afrique. Les prochaines étapes attendues sont la désignation d’un outil de monitoring et d’évaluation au niveau régional pour mesurer la mise en œuvre et l’impact des efforts de lutte contre les trafics, et l’identification des meilleures pratiques pour le continent africain.

